
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 10 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL, Mme Marie-Claude MASSON, Mme Nathalie COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar
MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Delphine FAURAND,  M.  Théo
VIGNON,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M.
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Maria MARTINEZ donne  pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-
MOHAMMED donne pouvoir à M.  Hervé NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.
Olivier CAPELLA, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Florian CAMEL donne pouvoir à M.  Guillaume
MOULIN, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET

SITIV - RETRAIT DE LA COMMUNE DE PIERRE-BÉNITE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES
TECHNOLOGIES POUR L'INFORMATION DES VILLES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions des articles L.5211-20,
L.5212-7-1, L.5212-16 et L.5211-19 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°489/72 du 22 septembre autorisant la création du Syndicat intercommunal du
centre informatique de Vénissieux ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2021-04-12-0003 du 12 avril 2021 relatif à la modification des statuts et
compétences du Syndicat intercommunal des technologies de l’information pour les villes (SITIV) ;

Vu la délibération n°CS_2023_09_04 du 29 septembre 2023 du SITIV portant sur la modification de
ses statuts ;

Vu la délibération n°2023DL038 du 11 juillet 2023 de la commune de Pierre-Bénite portant sur sa
demande de retrait du SITIV ;

Vu la délibération n°CS_2023_09_02 du 29 septembre 2023 du SITIV approuvant le retrait  de la
commune de Pierre-Bénite ;

Considérant la création à venir d’une commune nouvelle entre Oullins et Pierre-Bénite, impliquant la
nécessité  pour  ces  deux communes de mettre  en place une  gestion  commune de leur  système
d’information ;

Considérant que le retrait de la commune de Pierre-Bénite du SITIV implique de disposer de l’accord
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à la majorité qualifiée de ses communes adhérentes ;

Considérant qu’il convient pour la Ville de se prononcer sur le retrait de la commune de Pierre-Bénite ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER le  retrait  de  la  commune  de  Pierre-Bénite  du  Syndicat  intercommunal  des
technologies de l’information pour les villes (SITIV) ;

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 17 novembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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